
ANTHROPOLOGIE
PARCOURS EEPI : EXPERTISE ETHNOLOGIQUE  
EN PATRIMOINE IMMATÉRIEL

 � PRÉSENTATION
Le parcours « Expertise ethnologique en patrimoine immatériel » forme 
aux métiers de la recherche et aux métiers du patrimoine et de la 
médiation culturelle.

Il dote les étudiant·e·s des compétences pour mettre en œuvre la 
Convention de l’Unesco sur le Patrimoine Culturel Immatériel.

Ce master a pour objectifs de répondre aux demandes croissantes 
des acteurs (villes, régions, États, communautés de pays, associations, 
individus, etc.) de reconnaissance, d’inventaire, de promotion d’élé-
ments considérés comme « patrimoniaux ».

La complexité des dispositifs nationaux et internationaux à mobiliser 
nécessite l’intervention d’un corps d’experts pour lesquels n’existe à 
l’heure actuelle aucune formation notamment pour cette catégorie 
nouvelle que représente le patrimoine culturel immatériel.

Cette formation, unique en Europe, a pour objectif de former ce 
corps d’experts et vise ainsi deux types de publics :

-des étudiants en anthropologie désireux de se doter des outils perת
mettant le montage de dossier de reconnaissance patrimoniale et 
de médiation de la culture ;

-des acteurs du monde socioprofessionnel, confrontés à ces nouת
velles catégories patrimoniales, et soucieux de se doter des outils 
scientifiques de l’anthropologie pour les mieux domestiquer

La première année est commune aux deux parcours de la mention :

Anthropologie Sociale et Culturelle (ASC)ת
.Expertise Ethnologique en Patrimoine Immatériel (EEPI)ת

ߨ  COMPÉTENCES VISÉES
À l’issue de la formation, les étudiant·e·s sont aptes à assurer le 
montage et la réalisation de projets en lien avec le patrimoine et la 
médiation de la culture ; à coordonner les activités d’une équipe ; à 
utiliser des systèmes d’information et de communication de nature 
très diverses (brochures, expositions, webdocs, articles, etc.)

 љ CONDITIONS D’ACCÈS
Les candidatures sont ouvertes aux titulaires d’une Licence mention 
Sciences de l’Homme, Anthropologie, Ethnologie ou d’une formation 
bac+3 équivalente.

Le dépôt des candidatures s’effectue sur le portail : 
www.monmaster.gouv.fr
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 ŤLES ENSEIGNEMENTS

 ëET APRÈS ?
Ils·elles sont devenu·e·s

médiateur culturel au sein d’un PNRת
chargée de mission dans des musées ou dans des Pays d’Art et d’Histoireת
employé pour un projet de PCI au sein d’associations culturellesת

Poursuites d’études

Les étudiant·e·s diplômé·e·s pourront envisager de poursuivre en doctorat d’anthropologie sociale et culturelle ou d’études patrominiales.

  : Pour en savoir plus sur les possibilités de poursuites d’études ou d’insertion 
— Service Commun Universitaire d’Information, d’Orientation et d’Insertion Professionnelle : scuio-ip@univ-tlse2.fr

1e  a
n

n
ée Semestre 7 ECTS HEURES

  ue 701 AE00701T Enquête collective 12 50
  ue 702 AE00702T Aires culturelles 1 4 50
  ue 703 AE00703T Aires culturelles 2 4 25
  ue 704 AE00704T Anthropologie du vivant 4 25
  ue 705 AE00705T Paysage de la recherche en anthropologie 3 25
  ue 706 Langue vivante ou option 3 25

Semestre 8 
  ue 801 AE00801T Rapport d'étape de la recherche 12 75
  ue 802 AE00802T Restitution de l'enquête collective 4 25
  ue 803 AE00803T Corps, techniques et culture matérielle 4 25
  ue 804 AE00804T Séminaire d'anthropologie générale 4 25
  ue 805 AE00805T Accompagnement de la recherche (1) 3 25
  ue 806 Langue vivante ou option 3 25

2e  a
n

n
ée Semestre 9 ECTS HEURES

  ue 901 AE00901T Accompagnement de la recherche (2) 5
  ue 902 AE0P902T Enjeux du Patrimoine culturel immatériel 14 125
  ue 903 AE0P903T Identifier et expertiser le PCI (1) 4 25
  ue 904 AE0P904T Patrimoines immatériels et musées (1) 4 25
  ue 905 AE0P905T Identifier et expertiser le PCI (2) 3 25

Semestre 10 
  ue 1001 AE0P111T Mémoire 19
  ue 1002 AE0P112T Séminaire de recherche du Master 4 25
  ue 1003 AE0P113T Patrimoines immatériels et musées (2) 4 25
  ue 1004 AE00114T Atelier d'écriture 3 25
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